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ANNEXE 2 : RISQUE DE GONFLEMENTS/RETRAIT D’ARGILES 
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ANNEXE 3 : PRESERVATION DU PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme, une des orientations stratégiques, 
définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, est la préservation du 
patrimoine et du paysage. Un inventaire a été réalisé permettant de recenser les haies, le petit 
patrimoine et le bâti patrimonial. 

Ces éléments sont cartographiés sur les planches du règlement graphique. Les éléments ci-
dessous définissent les possibilités d’aménagement liés à ces éléments, préservés au titre des 
éléments du paysage (L151-19 du code de l’urbanisme). 

1/ Les haies 

L’Intérêt des haies : une haie est une association végétale de plusieurs espèces adaptées au sol 
et au climat qui offrent de multiples avantages : 

– Une protection contre les vents ; 

– Un intérêt pour l’eau pluviale ; 

– Un lieu de vie ; 

– Un paysage ; 

Principes de préservation à respecter : si la haie est cartographiée sur les planches du 
règlement écrit, c’est qu’elle doit être protégée pour les différents intérêts qu’elle présente. Par 
conséquent : 

– La haie doit être entretenue et si des sujets sont malades, ils doivent être remplacés.  

– Tous travaux (coupe, abattage,…) sont soumis à autorisation et pourront être refusés s’ils 
mettent en péril une continuité écologique ou s’ils portent préjudice au paysage. Des mesures 
compensatoires pourront être imposées (replantation,…). 

Cependant, la création d’un accès à travers les haies, d’une largeur de 8,00m maximum pourra 
être autorisée. La compensation liée à d’éventuelles destructions sera recherchée, elle devra 
permettre de reconstituer des mailles bocagères permettant d’assurer les mêmes fonctions de 
continuités écologiques, de tenue des sols et de gestion des eaux pluviales  qu’avant 
aménagement ou réorganisation. 

Par ailleurs, on ne peut qu’encourager la replantation de haie bocagère afin de renforcer et 
densifier le linéaire sur la commune.  

2/ Le petit patrimoine rural 

Définition : on appelle petit patrimoine rural « tous les objets des sites bâtis et du paysage qui 
possèdent une valeur historique et culturelle mais qui sont modestes dans leur aspect et leurs 
dimensions ». Ces édifices ne sont pas protégés en étant classés comme Monuments Historiques. 

Peuvent être concernés : 

- tout aménagement lié aux activités quotidiennes (puits, four, lavoir…) 

- toute construction relevant d’une activité professionnelle (moulin…) 

- tout édification motivée par les croyances, rites ou commémorations (chapelle, calvaire…) 

Principes de préservation à respecter : ce petit patrimoine sera entretenu et ne pourra être 
démoli sauf si son état ou son emplacement constitue un risque pour la sécurité. 

Les aménagements des abords devront être entretenus et mettre en valeur l’édifice. Les travaux 
de restauration ou de réhabilitation de ce petit patrimoine (matériaux et mises en œuvre) devront 
préserver son caractère originel. 
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Tous travaux sont soumis à autorisation et pourront être refusés s’ils mettent en péril le caractère 
patrimonial de l’élément. 

3/ Le bâti 

Les bâtiments d’intérêt patrimonial et/ou architectural sont cartographiés sur les planches du 
règlement écrit. 

Tous travaux sont soumis à autorisation et pourront être refusés s’ils mettent en péril le caractère 
patrimonial de l’élément. 

Les démolitions sont soumises à permis de démolir. 

Principes de préservation à respecter : 

Pour les rénovations : 

D’une manière générale, l’aspect des matériaux employés devra être identique à l’aspect de la 
construction d’origine afin de garantir la pérennité de la construction. 

Les formes et les pentes des toitures d’origine seront respectées, ainsi que l’aspect de la 
couverture. Les menuiseries devront présenter une unité d'aspect pour l'ensemble de la 
construction. 

De nouvelles ouvertures sont possibles à condition que la composition générale de la façade sur 
rue soit respectée. En pignon, les ouvertures resteront très limitées, sauf en cas de pignon sur rue. 
Les coffres de volets roulants visibles depuis l’extérieur sont proscrits. 

Les encadrements de baies (portes et fenêtres) en pierres devront être:  

▪ soit laissés apparents 

▪ soit être enduits de la même couleur que la façade. 

▪ Les modénatures en pierre doivent être laissées apparentes. 

Les placages imitant d’autres matériaux, ainsi que les bardages PVC sont interdits. 
Sous réserve de ne pas contredire les autres prescriptions, le bardage en bois naturel est  autorisé : 

▪ dans le cadre de travaux visant à améliorer la performance thermique de la construction 
d’origine, 

▪ pour une meilleure intégration d’une extension. 
 

Pour les extensions : 

Elles devront former un volume général aux proportions équilibrées, les matériaux choisis 
devront être en harmonie avec l’aspect extérieur de la construction principale.  

 




